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 Édito

Marie-Cécile GESSANT 
Maire de Sautron
Conseillère régionale
mariececile.gessant@sautron.fr

L
es récentes élections régionales ont vu la 

victoire de la liste d’Union de la Droite et 

du Centre conduite par Bruno RETAILLEAU. 

Figurant en onzième position sur la liste de Loire-

Atlantique, j’ai donc été élue Conseillère régionale 

pour un mandat de six ans. Je tiens à remercier les 

électeurs sautronnais qui une nouvelle fois m’ont fait 

confiance en m’apportant leur vote. Bien entendu, cela 

ne remettra absolument pas en cause mon implication, 

ma passion et mon investissement en tant que Maire 

de la ville de Sautron durant toute la durée de mon 

mandat.

S’agissant du second tour sur notre commune, les 

électeurs sautronnais ont voté à 54,93 % pour la liste de 

Bruno RETAILLEAU, 32,25 % pour la liste de Christophe 

CLERGEAU et 12,82 % pour la liste de Pascal GANNAT ; 

le taux d’abstention s’élève à 32,87 %. Merci à tous les 

bénévoles qui se sont investis au sein des bureaux de 

vote et dans les opérations de dépouillement. 

C’est aujourd’hui une lourde tâche qui attend la 

nouvelle majorité des Pays de la Loire. Il s’agit en 

effet de remettre la région sur les rails, et notamment 

de replacer l’emploi, l’entreprise et la formation des 

jeunes au cœur de nos préoccupations. Il nous faudra 

aussi travailler à la désenclaver en lui donnant les 

infrastructures nécessaires à notre vie quotidienne, et 

en particulier les routes… Il sera également nécessaire 

d’optimiser son fonctionnement, en étant très attentifs 

à son budget et ses ressources. Ce travail se fera en 

prise directe avec les territoires urbains, mais aussi 

ruraux, ainsi que les collectivités locales, au premier 

lieu desquelles les communes.

Je ne peux débuter cet éditorial sans évoquer les événements tragiques du 13 novembre dernier. Bien 

entendu, les pensées de notre communauté sautronnaise accompagnent les familles et proches de toutes 

les victimes de ces actes barbares. Face à cette horreur sans nom et à l’effroi qui nous a tous saisis, nous 

nous devons de rester dignes et unis, et de porter haut les valeurs républicaines de la France : la liberté, 

l’égalité et la fraternité.

S’agissant de l’actualité sautronnaise, j’ai choisi de 

consacrer le dossier principal de ce magazine à la 

restauration municipale, secteur qui est monté en 

puissance récemment et qui s’est réorganisé afin 

de répondre à l’évolution des effectifs scolaires. 

Renforcement des moyens pour lutter contre l’insécurité 

et les incivilités, lancement prochain du « Sautron 

2D », manifestations et événements culturels à venir, 

actualités des associations, nouveaux entrepreneurs et 

commerçants… sont quelques-uns des autres sujets 

abordés. Comme par habitude, l’actualité sautronnaise 

est riche et dense !

La crise migratoire nous rappelle, si nécessaire, que 

nous vivons aujourd’hui dans un village mondial. Au 

regard de l’ampleur de cette crise, de notre Histoire 

et des traditions françaises, la ville de Sautron s’est 

portée volontaire pour accueillir une famille de réfugiés 

demandeurs d’asile dans un logement vacant dont 

elle est propriétaire, dans le cadre du plan d’accueil 

mis en place par l’Etat. De nombreuses communes, 

toutes tendances politiques confondues, en ont fait 

de même. Ce sujet génère beaucoup de questions, 

parfois des contrevérités souvent colportées par les 

extrêmes. Aussi il m’a semblé important d’y apporter 

les réponses nécessaires dans les pages qui suivent.

Pour conclure, je vous souhaite de très bonnes fêtes 

de fin d’année, qui seront sans doute l’occasion de 

vous retrouver en famille et entre amis pour partager 

des moments heureux, paisibles et rassurants, ainsi 

qu’une excellente année 2016.

Marie-Cécile GESSANT, 
Maire 

Conseillère régionale
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 Dossier

Comment les menus 
scolaires sont-ils 
élaborés ?

SM : notre objectif est de proposer à chaque 
enfant un repas de qualité, avec des 
quantités adaptées à ses besoins, tout en 
respectant les différentes règles de nutrition. 
Les menus sont élaborés environ deux mois 
à l’avance puis sont ensuite validés par une 
diététicienne agréée (Nutriservices), qui 
vérifie notamment que l’équilibre alimentaire 
entre les féculents, les protéines et les 
laitages est correct. Un repas-type est 
généralement constitué d’une entrée, d’un 
plat accompagné de féculents et de légumes, 
d’un produit laitier et d’un dessert. 

Comment les produits 
sont-ils choisis ?

SM : nous proposons des produits français 
locaux qui proviennent tous quasiment de 
la région, dont 20% sont issus de 
l’agriculture biologique (fruits, légumes et 
laitages principalement). Régulièrement, 
nous travaillons à sensibiliser les enfants 
au goût via différentes opérations (semaine 
du goût ,  découverte des herbes 
aromatiques et des légumes oubliés…). 
Nous allons également travailler à utiliser 
plus de produits labellisés, comme peut-
être la viande « bleu-blanc-cœur ».

Comment la 
restauration municipale 
fonctionne-t-elle 
au quotidien ?

SM : il s’agit d’un service municipal qui 
prépare les repas pour les élèves des écoles 
les lundi, mardi, jeudi et vendredi, ainsi 
que le mercredi et pendant les vacances 
pour les centres de loisirs. Nous préparons 
également les repas servis au multi-accueil 
« les P’tits Bouts » et au restaurant de la 
Blanchardière pour nos Aînés, ainsi que les 
repas portés à domicile.

Nos repas sont fabriqués sur place, en 
cuisine centrale, et sont transportés en 
liaison chaude afin de garantir une très 
grande qualité. A titre d’exemple, pour le 
menu qui a été préparé aujourd’hui, nous 
avons 40 kilos de carottes à éplucher, 
70 kilos de haricots verts, 65 kilos de 
viande à cuire et assaisonner et 60 kilos 
de fruits.

Avec plus de 650 repas confectionnés chaque jour, la restauration 
municipale tourne à plein régime et ce dès 6h30 du matin… Sullivan 
MILLET, responsable, nous dit tout sur son service et nous fait 
découvrir les coulisses de la préparation d’un repas…

Sullivan MILLET

Portion en grammes Enfant de maternelle Enfant d’élémentaire Adulte

Viande 50 70 120

Légumes 100 100 150

Féculents 120 170 200

24 heures 
dans les 

cuisines...

A LA DÉCOUVERTE DU SERVICE

de la restauration municipale
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24 heures 
dans les 

cuisines...
6h30 : déchargement du 
camion des produits livrés 
« bruts ». Un contrôle 
minutieux et une traçabilité 
sont réalisés (numéros des 
bons de commande, 
température des produits…). 

10h : Les repas sont 
mis en containers 
pour faciliter le 
service et 
le transport sur 
les différents sites.

10h30 : livraison sur 
les sites en suivant 
le principe de liaison chaude 
(Blanchardière, multi-accueil « Les P’tits 
Bouts », école de la Forêt). Les entrées 
sont servies dans les assiettes pour les 
plus petits. 

11h15 : l’équipe prend 
sa pause déjeuner avant 
de poursuivre par le service 
à table des enfants.

11h55 : les maternelles 
arrivent par petits groupes 
et s’installent. Le premier 
service commence.

13h : début du second 
service pour les élèves 
d’élémentaire.

13h45 : nettoyage complet 
de la cuisine. A 16h15, 
extinction des lumières 
jusqu’au lendemain !

7h : début des préparations (sauces, purées…), épluchage 
des légumes, cuisson. L’équipe a trois heures pour 
préparer les repas. Les tables sont mises en place, les 
livraisons du jour rangées dans les frigos correspondants. 
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C’est quoi un PAI ?

Focus sur 
l’équipe… 

Équipe de service école de la Rivière élémentaire

Équipe de la restauration

Le Protocole d’Accueil Individualisé (ou PAI) permet à un enfant souffrant d’une allergie alimentaire 
ou devant suivre un régime particulier nécessaire à sa santé, de bénéficier d’un repas spécialement 
préparé pour lui. Ce dispositif ne peut être mis en place que sur la base d’une prescription médicale.
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Le tarif de la restauration scolaire applicable à chaque famille est calculé selon le quotient familial de la famille, 

personnalisé grâce à l’application d’un taux d’effort qui prend en compte la composition et les revenus des foyers. Ainsi, 

les tarifs s’échelonnent de 1,52 € à 5,52 €, pour une moyenne annuelle facturée s’élevant à 4,39 € par repas. Pour 

information, le coût de revient d’un repas pour les seuls produits alimentaires (sans prendre en compte les charges de 

personnel, d’investissement ou d’amortissement) s’élève à 1,82 €.

Un simulateur de tarif est disponible à cette adresse : www.sautron.fr/fr/information/75629/quotient-familial-taux-effort

Comment est calculé 
le tarif du repas scolaire ?

71 % des élèves 
déjeunent à la cantine 

(chiffre en constante 
augmentation)

650 repas 
sont servis en moyenne 

chaque jour dont 
570 pour les scolaires

72 170 déjeuners 
ont été servis aux écoliers 

sautronnais durant l’année 
scolaire 2014-2015

+ 17,27%, 
c’est l’augmentation 
du nombre de repas 
servis en trois ans aux 

enfants des écoles

Les 
Chiff res

Équipe de service école de la Rivière maternelle

Équipe de service école de la Forêt
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La guerre qui frappe de nombreux pays aux portes de l’Europe a jeté 
sur les routes des familles entières fuyant la mort et les violences. 
Dans le cadre du plan d’accueil engagé par la France, la ville de 
Sautron s’est portée volontaire afin d’accueillir une famille de réfugiés. 
Explications avec Marie-Cécile GESSANT, Maire.

Un grand merci aux entreprises et commerces sautronnais et de la 
région qui ont participé au financement du minibus municipal utilisé 
toute l’année par l’Espace Jeunes et par les associations sautronnaises 
dans le cadre de leurs déplacements. Ont participé : Super U Sautron, 
Sautron Automobiles, Saupin Couverture-Plomberie, Opticien Optic 
2000, Mutualité Retraite, Ouest Ouvertures, Restaurant « Les Jardins 
du Cens », Lamotte Promoteur Immobilier, Cabinet ECAC experts-
comptables et commissaires aux comptes, salon de toilettage « Au 
collier d’argent ».

Un 
nouveau 
minibus 
municipal

Pourquoi avoir proposé 
d’accueillir une famille de 
réfugiés à Sautron ?
Je crois que la crise migratoire nous 
interpelle toutes et tous en tant que 
citoyens français, et qu’elle nous appelle à 
faire preuve de générosité, de solidarité et 
d’entraide, mais aussi de courage et de 
lucidité. En tant qu’élus, il est de notre 
devoir de prendre nos responsabilités et de 
proposer, au cas-par-cas et lorsque cela 
est possible, une aide à ces familles qui 
n’ont pas d’autres choix que d’abandonner 
leur pays, leur maison, leur histoire pour 
fuir la mort et la guerre, et qui sont 
plongées dans une grande détresse morale 
et physique. C’est la raison pour laquelle, 
avec l’aval de mon bureau municipal, et 
comme je l’ai précisé lors du Conseil 
Municipal du 15 octobre en prenant le soin 
d’expliciter dans le détail les tenants et les 
aboutissants de ce dossier, j’ai proposé au 
Préfet de mettre à disposition un logement 
actuellement vacant pour accueillir une 
famille de réfugiés.

Concrètement comment 
cela se passera-t-il ?
Nous avons proposé notre aide pour 
accueillir impérativement et exclusivement 
une famille avec deux ou trois enfants 
maximum, de réfugiés demandeurs 
d’asiles. Il ne s’agit donc pas de migrants 
économiques, mais de personnes qui 
fuient la guerre et/ou qui sont menacées 
physiquement. Les charges inhérentes au 
logement seront assumées par la ville et 
une association spécialisée dans la prise 

en charge des demandeurs d’asile assurera 
leur quotidien en faisant appel à la 
générosité publique et en les aidant dans 
leurs démarches. Il faut préciser que nous 
n’avons aucune certitude en la matière : 
peut-être que les services en charge du 
dossier des réfugiés ne nous solliciteront 
pas.

Et dans le futur ?
Comme nous l’ont confirmé les autorités 
préfectorales, cet hébergement n’a 
absolument pas vocation à perdurer dans 
le temps. Dans le cas où leur demande 

d’asile aboutit, ils bénéficieront alors du 
statut de réfugié ou de la protection 
subsidiaire, et pourront alors s’intégrer 
dans la société. D’une manière plus 
générale, on peut imaginer que si les 
conditions dans leur pays s’améliorent, bon 
nombre de réfugiés souhaiteront sans nul 
doute rentrer chez eux !
Pour conclure, je tiens à remercier 
chaleureusement les Sautronnais qui se 
sont fait connaître et qui ont proposé leur 
aide et leur soutien, en droite ligne de la 
tradition française et de nos valeurs 
universelles.

Marie-Cécile GESSANT

CRISE DES RÉFUGIÉS EN EUROPE

La ville de Sautron propose 
                     d’accueillir une famille
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A compter du 5 avril 2016, la Télévision 
Numérique Terrestre (TNT) passe à la 
haute définition. Cette opération se 
déroulera en une seule nuit sur l’ensemble 
du territoire. Les foyers recevant la TNT 
devront alors procéder à une nouvelle 

recherche et mémorisation des chaînes sur 
leur téléviseur.
Pour les autres foyers, il est donc 
primordial de tester maintenant la 
compatibilité de leurs téléviseurs afin 
d’acquérir un équipement TNT HD avant le 

5 avril pour chacun de leurs postes non 
compatibles, sous peine de ne plus recevoir 
la télévision. 
Informations auprès de :
www.recevoirlatnt.fr ou au 09.70.818.818 
(prix d’un appel local).

 Avec  p lus ieurs  d i za ines  de 
réquisitions, dont certaines ont 
permis de résoudre des affaires (voir 
premier bilan dans le bulletin d’avril 
2015), la vidéo-protection est 
indéniablement efficace, notamment 

dans la lutte contre les cambriolages. La 
ville a récemment renforcé son dispositif 
en installant des caméras supplémentaires, 
en particulier dans le secteur du complexe 
sportif. Une subvention a été sollicitée 
auprès de la Préfecture.

Sautron renforce son système 
de vidéo-protection

Avec l’arrivée de nouveaux logements, Sautron se 
renouvelle, se rajeunit, mais Sautron reste la petite 
ville que nous aimons toutes et tous, aux portes de 
Nantes et des chemins de campagne. Enfants allant 
à l’école, jeunes se baladant aux beaux jours, actifs 
venant déjeuner, familles venant s’amuser, seniors 
sur le chemin des courses quotidiennes, joggeurs… 
le Parc de la Linière accueille chaque jour la diversité 
intergénérationnelle de notre ville, il témoigne de la 
chance extraordinaire que nous avons d’y vivre ! 
C’est dans cet esprit qu’a été conçu le visuel de la 
carte de vœux 2016, décliné en couverture de ce 
Sautron Magazine.

Un nouveau 
véhicule pour 
la Police Municipale
Après dix années de bons et loyaux 
services, la Kangoo qui commençait à 
être coûteuse en réparation a été 
remplacée par une nouvelle Clio Estate 
neuve. 

Elle sillonnera les rues de la ville aux 
cotés de la Mégane break et des VTT des 
trois agents de la Police Municipale.

TÉLÉVISION NUMÉRIQUE TERRESTRE (TNT)

passage à la haute définition
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En 2016, pour permettre à chacun de se déplacer plus librement sur le réseau de transports collectifs, quels 
que soient ses revenus, Nantes Métropole met en place une tarification solidaire. Jusqu’à un certain seuil 
de revenus, calculé à partir du quotient familial, les membres d’un même foyer pourront bénéficier de la 
gratuité ou de réduction sur le tarif des abonnements annuels TAN (formule illimitée).

http://edemarches.nantesmetropole.fr

Le + de 
la Métropole 
Vérifiez si vous êtes éligible à la tarification 
solidaire transports et faites une première 
estimation de vos droits en quelques clics 
grâce au simulateur de calcul proposé par 
Nantes Métropole sur :

À savoir

Avec votre numéro d’allocataire CAF et votre code confidentiel, vous pouvez accéder à 
votre attestation de paiement CAF sur www.caf.fr, ou l’imprimer depuis les bornes en 
libre-service CAF et en agences.
  Munissez-vous des pièces justificatives suivantes :
•  Les pièces d’identité de chacun des membres du foyer ou le livret de famille.
•  Une photo d’identité récente (moins de 2 ans) de chacun des membres du foyer au 

format 45 x 35 mm, avec nom et prénom au dos de chaque photo.
•  Un Relevé d’Identité Bancaire (la personne effectuant les démarches doit être titulaire 

du compte bancaire indiqué sur le RIB).
•  Si vous n’êtes pas allocataire CAF, l’original de votre dernier avis d’imposition sur le 

revenu.
•  Si vous êtes allocataire CAF, votre attestation de paiement CAF du mois en cours ou 

du mois précédent.

Droits
valables

1 an*

8 à 10 jours Libertan 

* À compter de la date de validation des droits

Des réductions applicables à l'ensemble 
des membres du foyer sur les tarifs 
des abonnements annuels TAN (formule illimitée).

Démarches à effectuer dès octobre 2015 
pour voyager au tarif solidaire à partir du 1er janvier 2016.

SOLIDAIRESOLIDAIRE SIMPLESIMPLE

…à présenter
en Mairie…

Vous êtes allocataires CAF :

Attestation
CAF

Avis
d’imposition

Justificatif
de domicile

Livret de
famille

RIB

OU
Carte

d’identité

Photo
d’identitéVous n’êtes pas 

allocataires CAF :

…qui transmet
à la TAN

Gratuit De -50 à -70%

De -70 à -80%

Liberta
n 

Liberta
n 

Liberta
n 

Quotient familial
QF : 351 - 500

QF
 : 

0 
- 3

50

QF : 501 - 600

Favoriser la mobilité pour tous

Droits activés sur 
carte Libertan 

actuelle si vous êtes 
déjà abonné(e) TAN

OU
carte envoyée à 
domicile si vous 

n'êtes pas encore 
abonné(e) TAN

LE + DE LA MÉTROPOLE 

Vérifiez si vous êtes éligible à la tarification solidaire 
transports et faites une première estimation de vos 
droits en quelques clics grâce au simulateur de calcul 
proposé par Nantes Métropole.
http://edemarches.nantesmetropole.fr

Transports collectifs dans la métropole nantaise : 
faites évaluer vos droits en mairie dès le 1er octobre 2015

À SAVOIR

Avec votre numéro d’allocataire CAF et votre code confidentiel, vous 
pouvez accéder à votre attestation de paiement CAF sur www.caf.fr, 
ou l’imprimer depuis les bornes en libre-service CAF et en agences.

VOS DÉMARCHESLA TARIFICATION SOLIDAIRE TRANSPORTS

En 2016, pour permettre à chacun de se 
déplacer plus librement sur le réseau 
de transports collectifs, quels que 
soient ses revenus, Nantes Métropole 
met en place une tarification solidaire. 
Jusqu’à un certain seuil de revenus, 
calculé à partir du quotient familial, 
les membres d’un même foyer 
pourront bénéficier de la gratuité ou de 
réduction sur le tarif des abonnements 
annuels TAN (formule illimitée).

+  ÉQUITABLE 
La tarification est adaptée aux revenus des ménages.

+  SOLIDAIRE 
Les réductions calculées sont applicables à l’ensemble 
des membres du foyer.

+  SIMPLE 
Les droits attribués sont valables un an. Ils seront à 
faire ré-examiner tous les ans.

Munissez-vous des pièces justificatives suivantes
	 •		Les	pièces	d’identité	de	chacun	des	membres	du	foyer	ou	le	livret	de	famille.
	 •		Une	photo	d’identité	récente	(moins	de	2	ans)	de	chacun	des	membres	du	foyer	

au	format	45	x	35mm,	avec	nom	et	prénom	au	dos	de	chaque	photo.
	 •		Un	Relevé	d’Identité	Bancaire	(la	personne	effectuant	les	démarches	doit	être	

titulaire	du	compte	bancaire	indiqué	sur	le	RIB).

SI VOUS N’ÊTES PAS ALLOCATAIRE CAF
	 •		L’original	de	votre	dernier	avis	d’imposition	sur	le	revenu.

SI VOUS ÊTES ALLOCATAIRE CAF
	 •		Votre	attestation	de	paiement	CAF	du	mois	en	cours	ou	du	mois	précédent.

Droits
valables

1 an*

8 à 10 jours Libertan 

* À compter de la date de validation des droits

Des réductions applicables à l'ensemble 
des membres du foyer sur les tarifs 
des abonnements annuels TAN (formule illimitée).

Démarches à effectuer dès octobre 2015 
pour voyager au tarif solidaire à partir du 1er janvier 2016.

SOLIDAIRESOLIDAIRE SIMPLESIMPLE

…à présenter
en Mairie…

Vous êtes allocataires CAF :

Attestation
CAF

Avis
d’imposition

Justificatif
de domicile

Livret de
famille

RIB

OU
Carte

d’identité

Photo
d’identitéVous n’êtes pas 

allocataires CAF :

…qui transmet
à la TAN

Gratuit De -50 à -70%

De -70 à -80%

Liberta
n 

Liberta
n 

Liberta
n 

Quotient familial
QF : 351 - 500

QF
 : 

0 
- 3

50

QF : 501 - 600

Favoriser la mobilité pour tous

Droits activés sur 
carte Libertan 

actuelle si vous êtes 
déjà abonné(e) TAN

OU
carte envoyée à 
domicile si vous 

n'êtes pas encore 
abonné(e) TAN

LE + DE LA MÉTROPOLE 

Vérifiez si vous êtes éligible à la tarification solidaire 
transports et faites une première estimation de vos 
droits en quelques clics grâce au simulateur de calcul 
proposé par Nantes Métropole.
http://edemarches.nantesmetropole.fr

Transports collectifs dans la métropole nantaise : 
faites évaluer vos droits en mairie dès le 1er octobre 2015

À SAVOIR

Avec votre numéro d’allocataire CAF et votre code confidentiel, vous 
pouvez accéder à votre attestation de paiement CAF sur www.caf.fr, 
ou l’imprimer depuis les bornes en libre-service CAF et en agences.

VOS DÉMARCHESLA TARIFICATION SOLIDAIRE TRANSPORTS

En 2016, pour permettre à chacun de se 
déplacer plus librement sur le réseau 
de transports collectifs, quels que 
soient ses revenus, Nantes Métropole 
met en place une tarification solidaire. 
Jusqu’à un certain seuil de revenus, 
calculé à partir du quotient familial, 
les membres d’un même foyer 
pourront bénéficier de la gratuité ou de 
réduction sur le tarif des abonnements 
annuels TAN (formule illimitée).

+  ÉQUITABLE 
La tarification est adaptée aux revenus des ménages.

+  SOLIDAIRE 
Les réductions calculées sont applicables à l’ensemble 
des membres du foyer.

+  SIMPLE 
Les droits attribués sont valables un an. Ils seront à 
faire ré-examiner tous les ans.

Munissez-vous des pièces justificatives suivantes
	 •		Les	pièces	d’identité	de	chacun	des	membres	du	foyer	ou	le	livret	de	famille.
	 •		Une	photo	d’identité	récente	(moins	de	2	ans)	de	chacun	des	membres	du	foyer	

au	format	45	x	35mm,	avec	nom	et	prénom	au	dos	de	chaque	photo.
	 •		Un	Relevé	d’Identité	Bancaire	(la	personne	effectuant	les	démarches	doit	être	

titulaire	du	compte	bancaire	indiqué	sur	le	RIB).

SI VOUS N’ÊTES PAS ALLOCATAIRE CAF
	 •		L’original	de	votre	dernier	avis	d’imposition	sur	le	revenu.

SI VOUS ÊTES ALLOCATAIRE CAF
	 •		Votre	attestation	de	paiement	CAF	du	mois	en	cours	ou	du	mois	précédent.

TRANSPORTS EN COMMUN

nouvelle tarification solidaire

+ ÉQUITABLE
La tarification est adaptée 
aux revenus des ménages.

+ SOLIDAIRE
Les réductions calculées 
sont applicables à l’ensemble 
des membres du foyer.

+ SIMPLE
Les droits attribués sont valables 
un an. Ils seront à faire ré-examiner 
tous les ans.
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 Europe

Belgique

Les fêtes de Noël font vibrer la Belgique du 
6 décembre au Nouvel An car c’est le 6 
décembre que Saint-Nicolas, patron des 
écoliers, accompagné du Père Fouettard 
distribue les cadeaux aux enfants.
A minuit précise le soir de Noël, sur la 
grande place de Bruxelles, des centaines de 
familles assistent à l’illumination des 
bougies. On mange des cougnous ou 
cougnolles, délicieux petits biscuits 
représentant l’enfant Jésus, mais aussi des 
boukètes (crêpes de sarrasin aux pommes) 
et bien sûr les fameux spéculos, biscuits en 
pain d’épices.

Espagne

Ce sont traditionnellement les Rois Mages 
le 6 janvier, jour férié, qui apportent les 
cadeaux aux enfants. A Noël, les enfants 
dansent autour de la bûche de Noël en 
tapant dessus avec un bâton pour que la 
bûche leur apporte des friandises. 
Le menu du Réveillon est l’agneau rôti, la 
dinde et les fruits de mer. Le repas se 

termine avant minuit pour aller assister en 
famille à la messe de minuit. Autrefois, la 
coutume voulait que l’on offre, à son voisin 
qui nous avait aidés, un panier d’osier 
rempli de bons produits régionaux. 
Aujourd’hui, les magasins proposent ces 
paniers garnis « Cestas de Navidad » de vin 
pétillant de Catalogne, de marrons glacés 
de Galice, d’asperges de Navarre, de jambon 
d’Andalousie, de fromage de brebis de 
Castille…

Italie

Pas de Noël sans le Pannetone ! La fête de 
Noël dure trois jours, du 24 au 26 décembre, 
jour férié. Le sapin de Noël se fait le 
8 décembre, jour férié également, et la 
crèche s’installe neuf jours avant la 
naissance du Christ.
On offre à ses proches, ses collègues de 
travail, ses voisins, des gourmandises et des 
gâteaux. Cette vieille tradition d’origine 
rurale conduisait à ce que, la nuit de Noël, 
les enfants fassent le tour des maisons en 
chantant et en récitant des vœux de 
bonheur, de prospérité et de bonne récolte. 
En échange, ils recevaient de la farine, des 
œufs ou de la viande séchée (les bonnes 
années !). 
Dans certaines régions, c’est Sainte-Lucie 
le 13 décembre qui apporte les cadeaux.
En Italie du Sud ou à Rome, c’est la vieille 
sorcière à cheval sur un balai, vêtue de noir 
et avec de vieilles chaussures toutes 
déchirées, qui distribue des friandises aux 
enfants sages et du charbon aux autres. Les 
enfants déposent des chaussettes dans un 
coin de la maison pour recevoir les bonbons.

EUROPE 

La tradition de Noël 
dans les pays européens

Noël n’est pas célébré de la 
même manière dans tous les 
pays européens, chaque pays 
préserve ses traditions. Focus 
sur trois pays voisins… 

Joyeux Noël 
Froehliche Weihnachten

Merry Christmas
Feliz Navidad
Buone Natale

©
 D
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« Pannetone » italien
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 Vie sociale

NOUVELLE ÉDITION

du Parrainage Emploi

La 21e édition du Parrainage emploi se 
déroulera du 17 février au 22 juin 2016 
sous l’égide des Villes de Sautron et 
d’Orvault, et la responsabilité côté 
sautronnais de Christine BOUREILLE, 
adjointe à la vie économique.
Le Parrainage emploi est un coaching 
personnalisé et gratuit qui permet à des 
personnes en recherche d’emploi d’être 

aidées et accompagnées dans leurs 
démarches par des professionnels 
expérimentés. Il vise à aider certains publics 
(jeunes diplômés, demandeurs d’emploi…) à 
dynamiser leur démarche de recherche. Au 
fil des rencontres et des échanges 
téléphoniques avec leur parrain bénévole 
(cadre, chef d’entreprise…), les filleuls 
affinent leur projet professionnel, travaillent 
la rédaction de leur CV, mais aussi 
bénéficient pleinement du réseau de leur 
parrain. Par ailleurs, de nombreux ateliers 
sont organisés en partenariat avec le Centre 
des Jeunes Dirigeants, la Maison de l’Emploi 
ou le cabinet de conseil Célencia.
Détail des ateliers sur www.sautron.fr et 
inscription avant le 15 janvier 2016.

15 janvier 5 février 17 février 6 et 13 avril 15 juin 22 juin

Date limite 
d’inscription

Sélection des 
candidatures et 
formation des 
binômes

Lancement 
du 21e parrainage

Bilan mi-parcours Bilan filleuls et Bilan 
parrains/partenaires

Clôture officielle

Renseignements auprès de Louis THOMAS, 
Président de Pain contre la faim au 
06.33.03.83.88 ou au 06.35.19.45.25.

ENVIE D’APPORTER 
VOTRE AIDE À 

« Pain contre 
la Faim » ?

L’association « Pain contre la Faim » 
recherche des bénévoles (retraités) pour 
ramasser des sacs de pain invendu dans 
des boulangeries et grandes surfaces de 
l’agglomération nantaise. Travail à prévoir 
en semaine de 8h à 12h, en équipe de trois 
personnes, une ou deux fois par mois. 
Le pain récolté est ensuite transformé en 
mouture dans un atelier d’insertion de 
Trajet à Sautron, Bara’mel qui emploie 
32 personnes.

Vous êtes cadre, chef d’entreprise et 
souhaitez partager votre expérience ? 
Prenez contact avec le service Vie 
Sociale au 02.51.77.86.95.

Principales dates de l’édition 2016

L’info en + 
l’association Pain contre la Faim 
regroupe 150 bénévoles retraités.
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 Vie sociale

HONNEUR AUX

Aînés de la commune

100 printemps 
pour Suzanne 
RODET
Suzanne RODET, résidente du domicile 
collectif des Glycines, a fêté ses 100 ans le 
2 novembre dernier. Nantaise d’origine, elle 
s’est mariée en 1938 avec Edmond RODET 
et a 6 enfants, 16 petits-enfants et 
17 arrière-petits-enfants. 
Bon anniversaire à cette vaillante et 
pétillante Sautronnaise !

La bonne humeur et la convivialité seront 
garanties avec la troupe « Les Étoiles 
Lyriques » qui présentera sa revue cabaret 
« Chapeau l’artiste ». Du Brésil à Broadway 
avec sa java, de Vienne avec ses valses à 
Paris et son célèbre french cancan, ce 
spectacle dynamique alternera les plus 
grands succès de la chanson française et du 
music-hall…

Important : le secteur d’habitation 
détermine la date du repas.

> dimanche 17 janvier pour ceux dont 
l’adresse est située au Nord de la rue de 
Bretagne et de la rue de Nantes,

> dimanche 24 janvier pour ceux dont 
l’adresse est située au Sud de la rue de 
Bretagne, de la rue de Nantes, sur le 
secteur rural ainsi que les personnes 
des établissements pour personnes 
âgées (l’Air du Temps, Les Glycines, la 
Blanchardière).

©
 D

R

Le traditionnel repas des Aînés 
aura lieu le dimanche 17 et le 
dimanche 24 janvier 2016 à 
l’Espace Phelippes-Beaulieux. Les 
personnes concernées sont les 
Seniors de 73 ans et plus (nées en 
1942 ou avant) ayant reçu une 
invitation.



 Culture et manifestations
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BIBLIOTHÈQUE

« Petit-Bleu et Petit-Jaune » 
jouent avec la couleur

La compagnie du Gestuaire Danse Théâtre 
propose une histoire d’amitié, une 
invitation à un voyage visuel et sensoriel ! 
Personnages de papier, comptines, jeux de 
doigts, coucou-caché… un univers coloré 
pour un décor intimiste et épuré, une 
création sonore délicate et ludique. Les 
différences se mêlent, on devient autre en 
restant soi-même et on n’en sort pas 
indemne. Une histoire magique qui nous 
fait toujours devenir différents.
« Petit-Bleu a beaucoup d’amis. Mais son 
meilleur ami c’est Petit-Jaune ! Ils se 
cherchent, se trouvent et s’embrassent 
fort. Si fort qu’ils deviennent verts. L’un et 
l’autre…Toi et Moi… Bleu et Jaune… plus 
rien n’est comme avant ».

Les infatigables aventuriers sautronnais, 
Michèle et Jean-Luc JAROUSSEAU, nous 
invitent à partir en leur compagnie à la 
découverte de la Patagonie (Argentine et 
Chili) lors d’une soirée projection-débat de 
leur film « Patagonia » le mardi 23 février 
2016, à 20h30 à l’Espace Phelippes-
Beaulieux. Départ de l’archipel de Chiloé, 
direction le grand Sud en empruntant le 
cargo de la Naviera Austral à la découverte 
des sites grandioses de la Patagonie 
argentine jusqu’à Ushuaia. La dernière 
étape de ce périple sud américain, dans 
l’extrême sud chilien à Punta Arenas sur 
le détroit de Magellan, nous aidera à 
comprendre l’histoire des hommes qui ont 
façonné la ville. 
Un vrai roman d’aventure à ne pas 
manquer ! Entrée libre et gratuite.

La Bibliothèque municipale invite le jeune public de 1 à 4 ans à découvrir le spectacle « Petit-Bleu et Petit-Jaune » 
le vendredi 19 février 2016 à 11h à l’Espace de la Vallée - salle 100. 
Entrée gratuite sur réservation auprès de la Bibliothèque au 02.40.63.52.21 ou bibliotheque@sautron.fr (durée : 25 minutes).

©
 D

R

©
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Une séance est réservée à 10h pour les 
enfants des assistantes maternelles 
(réservation obligatoire auprès du Relais 
Assistantes Maternelles au 02.51.77.86.89).

DÉCOUVERTE 
AVEC MICHÈLE ET 

JEAN-LUC JAROUSSEAU 
direction

l’Amérique 
du Sud !
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MUSIQUE CLASSIQUE

quand la grande musique sort des opéras…
La ville vous invite à partager le concert de la Philharmonie des deux Mondes dirigée par Philippe HUI, avec la 
soliste harpiste Delphine BENHAMOU, le samedi 27 février 2016 à 20h30 à l’Espace Phelippes-Beaulieux. Tarifs : 
13 €, 5 € tarif réduit, enfants de moins de 12 ans et adhérents de l’école de musique. Billetterie sur place le soir 
du concert ou réservation à l’adresse suivante : 
www.helloasso.com/associations/association-des-concerts-populaires/evenements/concert-a-sautron

       Les élèves de l’Ecole de musique de 
Sautron répètent depuis septembre le 
morceau bien connu de MOZART « Une 
petite musique de nuit » qu’ils 
interprèteront avec l’Orchestre de la 
Philharmonie des deux Mondes lors du 
concert du 27 février. Les élèves 
bénéficieront le jour-même d’un cours 

Créée en septembre 2013 par le Chef 
d’Orchestre Nazairien Philippe HUI, la 
Philharmonie des deux Mondes est un 
orchestre citoyen composé de musiciens 
des Pays de la Loire qui a pour ambition 
de rendre les grandes œuvres du répertoire 
classique accessibles à tous. Il mène des 
actions éducatives et culturelles auprès de 
tous les publics et joue dans tous les lieux 
à la rencontre de publics pas toujours 
initiés à la musique classique.
Au programme de la soirée : « Concerto pour 
harpe » (HAENDEL), « Une petite musique de 
nuit » (MOZART), « Danses pour harpe » 
(DEBUSSY), « Simple Symphony » (BRITTEN).

En parallèle à ce concert, l’orchestre a 
mené depuis la rentrée de septembre un 
projet culturel avec l’Ecole de musique et 
les écoles de Sautron. privilégié de la harpiste soliste 

Delphine BENHAMOU lors d’une 
« master class » de harpe.

       En janvier et février, les musiciens de 
l’Orchestre de la Philharmonie se 
rendront dans les écoles pour rencontrer 
les enfants lors des nouvelles activités 
périscolaires et leur feront découvrir les 
rouages d’un orchestre.

       Le 2 février 2016, à 15h à l’EHPAD 
« l’Air du Temps » : concert  et 
présentation de Pauline QUEFFELEC, 
violoncelliste de l’Orchestre de la 
Philharmonie. Gratuit et ouvert à tous.

L’exposition « Sautron expose ses artistes », rendez-vous incontournable pour tous les 
artistes amateurs de la commune, aura lieu du vendredi 18 au dimanche 20 mars 2016, 
de 10h à 19h à l’Espace Phelippes-Beaulieux. Elle est ouverte à tous les Sautronnais, 
peintre ou sculpteur amateur, et trois prix du public seront décernés (peinture adulte, 
peinture enfant et sculpture). Pour participer, il est nécessaire de s’inscrire auprès du 
service Vie associative avant le 21 février 2016. 
Inscriptions et renseignements complets sur www.sautron.fr  

Sautron expose ses artistes
Coup de projecteur sur les amateurs

©
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Orchestre des deux Mondes

Oeuvre lauréate en 2015 de Brigitte RETAIL
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 Environnement & Cadre de Vie

EN 2016, L’AGENDA 21 DEVIENT…

« Sautron 2D » !

Comment le programme 
« Sautron 2D » 
est-il né ?
Le bilan de l’ancien Agenda 21 est 
véritablement très positif, avec de 
nombreuses actions mises en œuvre au 
profit du développement durable et donc de 
la population sautronnaise. Il serait 
dommage de ne pas continuer sur cette 
lancée ! Nous avons donc créé un groupe de 
pilotage (voir la composition dans l’encadré 
ci-contre) pour travailler à l’élaboration d’un 
nouveau programme d’actions, en prenant 
bien entendu en compte le bilan des 
anciennes actions de l’Agenda 21.

Quatre axes ont d’abord été définis :
1/  Une dynamique économique durable et 

diversifiée,
 2/  Un engagement solidaire pour mieux 

vivre ensemble,
3/  Une responsabilité environnementale 

pour la protection de la biodiversité et 
des ressources,

 4/  Des actions relevant de la compétence 
de partenaires de la collectivité.

Chacun a ensuite travaillé afin d’imaginer 
des actions concrètes : 71 actions ont ainsi 
été proposées et une quarantaine ont 
finalement été retenues.

Pouvez-vous nous 
donner quelques 
exemples d’actions ?

Elles ne sont pas encore totalement 
sélectionnées et définitives. Mais pour 
l’axe 1, on peut citer par exemple celle de 
faire connaître les producteurs locaux aux 
Sautronnais. Pour l’axe 2, l’une d’entre-
elles est de favoriser le covoiturage et le 
déplacement accompagné et de valoriser 
ces modes de déplacements partagés 
créateurs de lien social. Pour l’axe 3, l’une 
des actions sera certainement d’organiser 
des animations autour de l’abeille et du 
miel, action qui fait suite à une action 
réalisée dans le cadre de l’Agenda 21 qui 
était d’implanter des ruches municipales. 
Pour l’axe 4, le groupe de pilotage a émis 
le souhait de travailler autour de la 
modulation de l’éclairage public en fonction 

des heures et des usagers, avec la mise en 
place d’un éclairage différencié, en 
collaboration avec Nantes Métropole.

Concrètement, 
comment cela 
se traduira-t-il ?

Une plaquette va être élaborée au cours du 
premier trimestre et sera distribuée en 
même temps que le magazine au tout 
début du mois d’avril 2016. Elle recensera 
toutes les actions et les explicitera. Cela 
constituera pour nous une sorte de cahier 
des charges et la population pourra ainsi 
suivre l’avancée des différentes actions, et 
même pour certaines d’entre-elles, y 
participer directement. Sautron 2D est 
prévu pour durer plusieurs années durant 
lesquelles nous nous efforcerons de mettre 
en œuvre toutes ces actions. Une évaluation 
sera faite en 2020.

Avec pour objectif de continuer à préserver et à enrichir le cadre de vie sautronnais, la municipalité a 
souhaité donner un second souffle à son Agenda 21, arrivé à son terme en 2015 (voir le bilan Agenda 21 
dans le magazine municipal N°205 juillet 2015). En 2016, l’Agenda 21 va donc devenir « Sautron 2D » ou 
« S2D », pour Sautron Développement Durable. Il regroupera plusieurs dizaines d’actions en lien avec les 
valeurs sociales, environnementales et économiques, qui sont les trois composantes du développement 
durable. Explications avec Jean-Hubert FLAMANT, conseiller délégué en charge de l’Environnement, qui 
pilote ce projet.

Jean-Hubert FLAMANT

COMPOSITION DU GROUPE 
DE PILOTAGE SAUTRON 2D

Le groupe est constitué d’élus (Marie-
Cécile GESSANT, Jean-Hubert FLAMANT, 
Philippe BOITARD, Claire BITON-PELABON 
et Sylvie DEMANGEAT-LECONTE), d’une 
Conse i l l è re  de  Quar t i e r  (Axe l l e 
GRANDIDIER), d’un Conseiller des Sages 
(Gilles ROLLAND), d’un commerçant 
(Sylvain CHEROUGE), d’un représentant de 
l’association Sautron Nature (Jean-
Jacques LHOTELLIER), d’une citoyenne 
sautronnaise (Caroline HOUALET), d’un 
membre du CCAS (Virgile BRETECHER) et 
d’agents des services municipaux 
(Emmanuelle PESCI, Frédéric SAUTON, 
Sarah DOMBRAIN et Marielle JANNOT).
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J’habite un quartier 
résidentiel et je 
souhaite planter des 
arbres et arbustes sur 
mon terrain. Qu’ai-je le 
droit de faire ?

La plantation est libre. Si elle se fait en 
limite de propriété, les distances à respecter 
par rapport au terrain voisin varient selon 
la hauteur de votre plantation (en 
application du Code Civil, voir ci-dessous).

Et pour leur entretien, 
quelles sont les règles 
à respecter ?

En cas de haies ou d’arbres mitoyens, 
chaque copropriétaire a la charge de la 
coupe des branches sur son terrain. Par 
contre il n’a pas le droit de couper lui-même 
les branches des arbres de son voisin. 

L’entretien des arbres et des arbustes est un 
enjeu de sécurité primordial pour tous car 
un arbre, ça vit et ça s’entretient.
>  Les haies et les branches d’arbres ne doivent 

gêner ni la visibilité ni la signalisation 
routière en bordure de votre terrain. 

>  Les haies peuvent représenter une gêne 
pour les usagers des trottoirs, voire les 
mettre en situation de danger. Pensez à 
les tailler régulièrement ! 

>  Les fils des réseaux téléphoniques doivent 
rester dégagés. Le frottement des 
branches détériore le réseau.

>  Certains véhicules de haut gabarit (camion-
benne, camion de déménagement…) ont 

À SAVOIR
  Attention, certains arbres et haies bocagères sont protégés dans le cadre du Plan 
Local d’Urbanisme. Avant d’entreprendre des travaux d’élagage voire d’abattage, il 
est nécessaire de contacter le service Urbanisme.

  Les déchets de taille sont à déposer en déchetterie, leur brûlage est interdit.

  Astuce pour leur évacuation : broyez les petites branches, les brindilles et les feuilles 
et utilisez-les comme paillage au pied des arbustes.

  Après Noël, vous pouvez déposer votre sapin en déchetterie ou le 
replanter dans votre jardin s’il est en motte.

besoin, pour circuler en toute sécurité, 
d’une hauteur minimum de 5 mètres avec 
les branches basses des grands arbres. 

Quel risque j’encours si 
les règles ne sont pas 
respectées ?

Votre responsabilité peut être engagée par 
l’article 1382 et suivants du Code Civil. 

Où puis-je en savoir 
plus et connaitre la 
réglementation précise 
applicable à ma 
situation ?
Auprès du service Urbanisme au 
02.51.77.86.94 ou 
serviceurbanisme@sautron.fr. 

A noter, le Plan Local d’Urbanisme (PLU) est 
consultable sur www.sautron.fr sous la 
rubrique Cadre de vie/Urbanisme.

ARBRES ET ARBUSTES 

Entretenir et se protéger 
en respectant les règles d’urbanisme

Si vous faites pousser des arbres et des plantations dans votre jardin, 
certaines règles de distance sont à respecter à proximité des propriétés 
voisines. L’entretien des plantations mitoyennes ou situées en limite 
de propriété répondent aussi à une réglementation précise. Voici 
quelques réponses aux questions les plus fréquemment posées.

Les branches peuvent endommager 
les fils du réseau téléphonique

Hauteur de la 
plantation 
(une fois 
adulte)

Distance 
minimum 

à respecter en 
limite 

de propriété

Inférieure ou 
égale 

à 2 mètres
0,5 mètre

Supérieure 
à 2 mètres

2 mètres
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d’adultes licenciés de la Fédération 
Française de Tennis de Table, qui jouent 
au niveau Départemental 4 (D4). Ces 
derniers ont deux entraînements, le mardi 
et le vendredi soir, et les compétitions ont 
lieu le dimanche matin. Nous jouons dans 
la salle Antarès et disposons de 18 tables 
de compétition, que nous partageons avec 
l’association AGDL. 

Quels sont les 
bienfaits de cette 
pratique sportive ?

CB & JCB : ce sport développe bien 
entendu les réflexes, les automatismes et 
la vivacité d’action. Il est également un bon 
exercice du point de vue cardiaque et du 
souffle, avec un rythme souvent très 
soutenu. Outre le côté physique, il faut 

Comment fonctionne 
le club ?

CB & JCB : Sautron Tennis de Table a été 
créé en 1976. Il compte aujourd’hui une 
petite trentaine de membres répartis en 
deux groupes : le groupe « loisirs », avec 
quinze jeunes et quatre adultes qui sont 
entraînés par un entraîneur le mardi soir, 
et le groupe « Compétition », composé 

aussi souligner la très bonne ambiance et 
la grande convivialité qui animent ce 
« sport plaisir ».

Le club recherche 
aujourd’hui des adultes ?

CB & JCB : oui. Malheureusement le club 
a connu une baisse des effectifs depuis le 
début des années 2000. Aujourd’hui, afin 
de pouvoir participer aux compétitions 
dans de meilleures conditions, et avec pour 
objectif de monter en division supérieure 
(D3), nous recherchons des joueurs adultes, 
hommes et femmes, licenciés pour jouer 
en compétition.

Informations pratiques et 
renseignements : Jean-Claude BONIN au 
02.40.63.37.08.

Claude BONNET et Jean-Claude BONIN

Le Chiffre : 2 500 €
C’est la somme récoltée au profit de 
l’association Rêves 44 lors du match 
de gala du samedi 31 octobre 
opposant les Artistes Sportifs de 
Cœur aux Ex-Canaris, suivi dans la 
soirée d’un spectacle stand up avec 
des humoristes parisiens. 
Cette somme servira à exaucer les 
rêves des enfants et adolescents 
atteints de pathologies graves (plus 
d’infos sur www.reves.fr).

Avec plus de trois millions de pratiquants et presque 200 000 licenciés en France, le tennis de table fait 
partie des loisirs et des sports les plus populaires dans l’hexagone. La ville de Sautron a aussi son club, 
que nous présentent Claude BONNET, Président, et Jean-Claude BONIN, Secrétaire.

SAUTRON TENNIS DE TABLE

recherche des compétiteurs adultes
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Un nouveau bureau 
pour la RPS
Lors de l’Assemblée Générale de 
novembre 2015, les adhérents ont élu 
un nouveau bureau composé de 
Monique BOUCHET, Présidente, de Jean-
Pierre JOLY, Vice-Président, de Jeanine 
TAUGERON, Trésorière, et de Jean-Pierre 
POUZADOUX et Christian QUESNEL, 
Secrétaires.

Avec l’aide d’Alain SCHETTER et de Claude 
LE BOT de l’association sautronnaise de 
randonnée pédestre, la ville a mis à jour 
son dépliant « Marchez à Sautron ». 
Disponible gratuitement en mairie, ce 
document recense les trois circuits de 
randonnée « nature » (Hubonnière, 
Bongarant et Breil) et les quatre circuits 
urbains. De 4 à 12 kilomètres, il y en a 
pour tous les goûts et tous les niveaux !

« La randonnée, 
une passion grandeur 
nature »

Avec 12 ans d’existence et plus de 200 
adhérents, l’association Randonnée 
Pédestre Sautronnaise (RPS) est très active 
sur la commune. Affiliée à la Fédération 
Française de la Randonnée Pédestre, elle 
propose tous les jeudis matins une 
randonnée sur Sautron ou ses environs. 
Afin que chacun y prenne du plaisir, des 
groupes de niveaux sont constitués. Une 
randonnée un dimanche matin par mois 
est également organisée.

Marche nordique, week-end randonnée, 
randonnée de longue durée en montagne 
et moyenne montagne,… les amoureux de 
nature, de découverte et de sport y 
trouveront leur bonheur dans une 
ambiance très conviviale.

Plus de renseignements auprès de Jean-
Pierre POUZADOUX au 02.40.63.59.32 ou 
sur http://randosautron.hautetfort.com/

(RE)DÉCOUVRIR SAUTRON

avec la Randonnée Pédestre Sautronnaise

Challenge 
de l’arbitrage
une récompense attribuée 
à l’AS Sautron

Le club de l’AS Sautron a été récompensé 
par le District de Football lors du 
« Challenge de l’arbitrage » pour le 
tutorat du jeune arbitre Carl ABIDJI (à 
droite sur la photo). 
La présence, le suivi sur les terrains et 
les conseils de l’ancien arbitre François 
ROCHÉE (au centre sur la photo), voici la 
recette pour des débuts prometteurs de 
Carl dans l’arbitrage !

©
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 Enfance Jeunesse

Les « Portes ouvertes » 
des établissements 
secondaires
 Collège 

Gutenberg
(avenue de l’Angevinière - 
Saint-Herblain)
Accueil le samedi 30 janvier 
de 9h à 12h
Contact : 02.51.77.81.10 

 Collège Helder 
Camara
(rue Etienne Sebert - 
Treillières)
Accueil le samedi 30 janvier 
de 9h à 13h
Contact : 02.51.77.07.33 

 Collège 
Sainte-Philomène
(31 rue Jean Jaurès - 
Couëron)
Accueil le samedi 23 janvier 
de 9h à 12h30
Contact : 02.40.86.18.34

 Collège Saint-
Théophane Vénard
(55 rue du Chanoine Larose - 
Nantes)
Accueil le samedi 30 janvier 
de 9h à 16h
Contact : 02.51.83.65.55

 Collège et lycée
Saint-Dominique
(103 avenue de Cheverny - 
Saint-Herblain)
Accueil le samedi 23 janvier 
de 10h à 14h 
Contact : 02.28.01.72.72 

 Lycée 
Nicolas Appert
(24 Avenue de la Cholière - 
Orvault)
Accueil le samedi 27 février 
de 9h à 16h30
Contact : 02.51.78.22.00 

CONSEIL MUNICIPAL DES ENFANTS

une nouvelle équipe en place
Fin novembre, les élèves des classes de CM1 et de CM2 des trois écoles ont élu les nouveaux membres du 
Conseil Municipal des Enfants (CME), au cours d’un vote solennel avec passage dans l’isoloir, dépouillement 
et proclamation officielle des résultats en présence de Marie-Cécile GESSANT, Maire.
Les 15 nouveaux élus du CME se sont engagés à représenter tous les enfants de Sautron pour une période 
de deux ans.

École de la Forêt : COHEN Laura, FOURNEL Ewen, GRISERI Paul, LALBAT Noé, ROHRBACH-DAMEROSE Ysée.

École Saint-Jean-Baptiste : ARVISET Sixtine, CONNAN Sateene, COUDRAY Nicolas, LE STUM Similien, TROLEZ Margaux.

École de la Rivière : CLEMENT Hector, COURGEON Jules, MONFORT Trycia, PHILIBERT Arthur, QUILLERE Louise.

Dans le cadre de la nouvelle 
opération des « jeunes pousses 
sautronnaises », Marie-Cécile 
GESSANT a accueilli les parents 
des enfants nés dans l’année et 
leur a offert un rosier, rose ou 
orange, ou un hortensia, rose ou 
bleu, ou encore, pour les 
personnes préférant une plante 
d’ intérieur, un Jasmin de 
Madagascar blanc.

A cette occasion elle a rappelé 
le  nombre de naissances 
sautronnaises, 66 en 2014 et 
60 en 2015 (chiffre arrêté à la 
mi-novembre), et a souligné que 
«  toutes  ces  na issances 
témoignent de la vitalité et du 
dynamisme de Sautron, mais 
auss i  du  phénomène de 
rajeunissement de la population ».

Les « jeunes pousses sautron-
naises » s’inscrivent dans la 
continuité de l’opération « Une 
naissance, un arbre », initiée 
dans le cadre de l’Agenda 21. En 
raison du manque de terrains 
disponibles pour planter autant 
d’arbres que de naissances, la 
ville a naturellement fait évoluer 
l’opération initiale, mais l’esprit 
subsiste : celui de contribuer 
directement à l’amélioration et la 
préservation du cadre de vie 
sautronnais, ce qui passe 
notamment par le végétal.

Bienvenue aux jeunes
pousses sautronnaises !

©
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 Vie associative

À LA DÉCOUVERTE DE NOS ASSOCIATIONS…

Solidaires à Sautron

Mossières, en général le premier mardi 
de chaque mois, suivies d’une permanence 
assurée un mercredi matin en milieu de 
mois. Nous y avons également installé 
une petite bibliothèque, notamment à 
l’adresse des plus jeunes, constituée de 
livres qui nous ont été donnés.

« des produits donnés 
par la Banque Alimentaire 
ou collectés dans les 
supermarchés de Sautron »

En amont de la distribution, le travail ne 
manque pas pour la dizaine de bénévoles 

« nous cherchons 
simplement à apporter 
un peu d’aide à ceux 
qui en ont besoin »

« L’objet de l’association est d’apporter 
une aide alimentaire aux personnes en 
difficulté, identifiées par le Centre 
Communal d’Action Sociale (CCAS) de la 
commune, avec lequel nous travaillons en 
étroite collaboration. Des produits 
d’entretien et d’hygiène sont également 
revendus à petits prix.
Les distributions ont lieu dans un local 
prêté par la ville, situé 10 rue des 

adhérents : le matin du jour « J », des 
membres de l’association se rendent à la 
B anqu e  A l imen t a i r e  dan s  u n e 
camionnette mise à disposition par la 
ville. Sur place nous récupérons jusqu’à 
600 kilos de produits frais, de surgelés 
et de conserves. De retour à Sautron, il 
faut alors s’activer afin de décharger le 
camion, puis répartir les produits et 
préparer les différents colis avant 
l’arrivée des bénéficiaires l’après-midi, 
où une équipe de bénévoles est à leur 
écoute.

Une ou deux fois l’année, des collectes 
sont organisées le vendredi et le samedi 
au Super U et au Lidl de Sautron. Nous 
avons parfois récolté jusqu’à 5 tonnes de 
produits ! Nous manquons de main 
d’œuvre pour ces collectes, et nous 
recherchons donc des bénévoles de façon 
ponctuelle. Nous profitons de ces lignes 
pour lancer un appel à toutes les bonnes 
volontés ! »

Chaque trimestre, nous vous présentons différentes associations qui œuvrent sur la commune grâce à 
l’engagement et à l’implication de leurs adhérents bénévoles. Aujourd’hui, Henri BARRETEAU nous fait 
découvrir l’association « Solidaires à Sautron » dont il est le Président.

L’info en + 
À l’occasion des Fêtes de fin d’année, 
l’association organise une distribution 
de colis de Noël. 
Ponctuellement et avec l’aide de la 
Banque Alimentaire, Solidaires à 
Sautron a également organisé des 
ateliers « Cuisine » afin d’apprendre aux 
bénéficiaires à cuisiner des produits 
frais en leur inculquant des conseils de 
base. 
Outre le Président, le bureau de 
l’association est composé de Christian 
CHAUVET, Trésorier, et de Gérard LUCAS, 
Secrétaire. 
Contact : Henri BARRETEAU, 
02.51.78.85.30 / 
solidairesasautron@gmail.com

UN NOUVEAU LOGO POUR 
Sautron Paroles et Musiques 
Après son changement de nom, l’association « Sautron Paroles 
et Musiques » a décidé de se doter d’un nouveau logo afin d’être 
plus facilement identifiée par tous. L’association prend une part active dans la 
vie associative de Sautron via notamment la promotion de l’animation musicale 
sautronnaise en organisant plusieurs concerts dans l’année, jazz, classique, musique 
européenne ou reprise des classiques français… Active, curieuse et dynamique, 
« Sautron Paroles et Musiques » répond à tous les goûts musicaux.
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Pouvez-vous nous 
présenter Sautron Images ?

FG & GS : Sautron Images est une 
association ancrée dans le paysage 
sautronnais car elle a été créée en 1984 
avec 10 adhérents. Dès l’année suivante, 
le nombre de membres avait doublé et 
depuis son succès ne se dément pas. 
Certains membres sont là depuis le début 
et ne nous ont pas quittés… 

En 2004, nous avons changé de nom et 
sommes devenus « Sautron Images ». Nous 
y avons gagné en liberté, en créativité. Cela 
coïncidait avec l’arrivée du numérique qui 
a bouleversé nos pratiques. Aujourd’hui, la 
cohabitation des techniques se passe bien, 
car nous trouvons tous dans la photo 
toujours autant de passion !

Notre objectif et notre plaisir est d’échanger 
autour de la photo et l’image sous toutes 
ses formes. Les adhérents sont des gens 
curieux, qui échangent entre eux les trucs 
et astuces pour réussir LEUR photo. 

Nous nous retrouvons le vendredi soir à 
20h30 à la salle Atria, toutes les semaines. 
Chaque adhérent présente chaque mois 
selon le thème du moment, une de ses 
réalisations et nos échanges commencent : 
l’angle de vue, la lumière… 

Bref, l’enjeu permanent réside dans l’idée 
de stimuler la création, de veiller à (se) 
lasser le moins possible. En un mot, rester 
vivant et attractif. 

Vous êtes très actifs dans 
la vie sautronnaise…

FG & GS : c’est vrai que nous sommes 
présents à tous les événements majeurs 
qui se déroulent à Sautron : la fête de 
l’Europe en mai, la fête de la musique, le 
forum des associations… Ou encore 
l’exposition décalée « Bookface » réalisée 
cette année en partenariat avec la 
Bibliothèque municipale, et qui a montré 
des facettes très «romanesques» des 
lecteurs de la Bibliothèque.

Plusieurs de nos membres collaborent 
également à l’illustration des livrets édités 
par Sautron Nature sur la petite faune et 
les oiseaux du Bourg…

SAUTRON IMAGES 

Photo portrait d’une association dynamique 
Sautron Images est devenue au fil du temps une association incontournable de la vie sautronnaise.
Regards croisés entre Francis GODARD, président de Sautron Images depuis janvier 2013, et Guy SELLIER 
son co-fondateur.
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Francis GODARD
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Votre actualité, c’est l’exposition 
qui aura lieu fin février - début mars ? 

FG & GS : oui, les week-ends du 27-28 février et du 5-6 mars, à l’Espace 
de la Vallée et au Musée. Le thème cette année est « les reflets ». Nous 
mettrons en avant la magie de la photographie : reflets dans l’eau, 
dans le miroir, images perturbantes, illusions…  

Comme nous voulons exposer le meilleur du meilleur de ce que nous 
créons, chaque photo a été choisie avec un soin particulier par tous les 
membres de l’association. Notre défi est de surprendre les visiteurs qui 
sont nombreux chaque année à voir l’exposition (plus d’un millier de 
personnes en deux week-ends !), leur apporter de l’émotion et du plaisir. 
Nous aurons un invité d’honneur, une personne « coup de cœur » choisie 
au gré de nos rencontres et que nous souhaitons mettre en avant. 

Contact 
Président : Francis GODARD au 02.40.94.18.06 / 
06.37.40.14.48 ou par mail 
à sautron.images@gmail.com 

L’info en +
Le bureau actuel est complété par Guy SELLIER Vice- 
Président, Maryse GARNIER, Trésorière et Edith SELLIER, 
Secrétaire. 
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Nouvelles installations

Changements

Pharmacie du Cormier
Depuis le 5 octobre, Régine DEPORTE (pharmacienne titulaire depuis 2007), et 
Sophie CONNAN (nouvelle pharmacienne titulaire) vous accueillent avec toute 
leur équipe à la pharmacie du Cormier de 9h à 13h et de 14h à 20h du lundi au 
vendredi et de 9h à 19h le samedi.

A l’occasion de son départ en retraite et après plus de 15 années passées à la 
pharmacie du Cormier, Martine FOREAU tient à remercier chaleureusement sa 
fidèle et agréable clientèle à laquelle elle était très attachée.
Contact : 2 rue de la Pépinière 02.40.63.11.90.

Institut de Lisa
L’institut Debussy change de nom et devient « l’institut de LISA ». Il se situe désormais dans un cadre plus chaleureux au 2 bis rue de la 
Pépinière (anciennement ED Studio). Vous y retrouverez les soins d’épilations, les modelages relaxants et l’amincissement ainsi que des 
nouveaux soins du visage avec la cosmétique corrective et préventive du Dr. JANKA.
Contact : 2 bis rue de la Pépinière 06.07.12.19.72. 

Un Espace 
« Optic 2000 » 
L’équipe d’Optic 2000 vous accueille au 10 rue de Nantes afin de vous conseiller au mieux pour le choix de vos 
équipements optiques, montures et verres, vos lentilles, vos solaires ou vos équipements basse vision (loupe, surlunettes, téléagrandisseur…). 
Possibilité de rendez-vous pour une visite à domicile avec un choix de montures et tout l’équipement nécessaire. 
Un audioprothésiste Compréhen’son est installé au sein du magasin pour un contrôle auditif ou pour un appareillage.
Contact : 10 rue de Nantes 02.40.59.78.80 ou optic2000sautron@gmail.com
Horaires : du lundi au samedi de 9h30 à 12h30 et de 14h à 19h.

Avec Hexa,  
un agencement intérieur sur-mesure !
Gaël GENDRON, responsable de magasin Hexa Sautron spécialisé dans l’habitat, et son équipe 
ont installé une agence au 93 rue de Bretagne, partageant ses locaux avec Trabeco (constructeur 
de maisons individuelles).
Cette SCOP (coopérative ouvrière) « Les Solidaires », spécialisée dans l’agencement intérieur, 
intervient depuis plus de 50 ans sur Nantes, Cholet, Angers, Saumur et La Roche-sur-Yon.
Attachée à des valeurs d’écoute et d’accompagnement personnalisé, Hexa vous propose un 
large choix de produits et de solutions pour réaliser sur-mesure tous vos projets : cuisines sur 
mesure, cheminées & poêles, salles de bain et dressings…
Contact : 93 rue de Bretagne 02.51.70.24.86 ou www.esprithexa.fr
Ouvert du mardi au samedi matin.

Bibliographie : Si Sautron m’était conté..., les Amis du Musée (textes d’Yves MESSAGER et Marjan MONTI). 
Jean TOSTI, Dictionnaire des noms de famille Bernard BOUTET, La France en héritage, Lexilogos, 
dictionnaire en ligne Geneanet, Archives Départementales de Loire-Atlantique.

Château des Croix en 1852
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Les insolites… de Sautron
Avec la participation de Marjan MONTI, nous allons découvrir quelques faits parfois 
insolites appartenant à la petite histoire de Sautron… Voici un nouvel épisode. 

Les Croix

Un calvaire formé de trois croix en pierre de 
taille est dressé devant le château du même 
nom à la sortie de Sautron, sur la route de 
Treillières. Sur la plus grande, une hermine 
stylisée est sculptée ainsi que la date de 
1858. Les deux autres ressemblent à des 
menhirs christianisés et stylisés. Ils ne 
portent aucune inscription.
Toutes trois ont été édifiées par Louis 
PHELIPPES-BEAULIEUX, le père du graveur. 
Nous en sommes certains pour deux d’entre 
elles pour lesquelles nous retrouvons, dans 
les archives paroissiales, le compte-rendu 
de leur bénédiction.
En octobre 1853, Louis PHELIPPES-
BEAULIEUX fit élever, sur le champ des 
Bézirais, une croix en pierre de taille, au 
carrefour de la route de Treillières et d’un 
chemin aujourd’hui  supprimé, à 
l’emplacement d’une ancienne croix alors 
disparue. C’est à cet endroit que se trouve 
actuellement le calvaire.
Dans les archives paroissiales nous trouvons : 
« Le dix octobre mil huit cent cinquante-
trois, d’après l’autorisation accordée samedi 
dernier, huit courant par monsieur DANDE, 
vicaire général, nous prêtre recteur de cette 
paroisse, assisté de monsieur LESCAUDRON, 
vicaire, après avoir chanté au pied de l’autel 
de l’église paroissiale l’hymne Vexilla Régis 

nous nous sommes rendus processionnelle-
ment au champ des Bézirais et là nous 
avons béni une croix en pierre de taille, éle-
vée par monsieur PHELIPPES-BEAULIEUX 
propriétaire des Croix. La bénédiction faite 
nous avons chanté le Te Deum et terminé 
par là la cérémonie. C.TESSIER. Curé »

En novembre 1858, il fait édifier une autre 
croix au lieu dit la vigne des Croix pour 
remplacer une ancienne croix qui existait 
depuis des siècles et qui, croyait-on, avait 
été placée là par messire FREMONT, maire 
de Nantes, seigneur du Bouffay et des Croix.
Les archives paroissiales font mention de la 
bénédiction d’une croix le 23 novembre 
1858 : « L’an du Seigneur mil huit cent 
cinquante huit, le vingt-troisième jour du 
mois de novembre, d’après l’autorisation de 
monsieur le curé de Sautron, lequel avait été 
délégué par monsieur l’abbé BRIHAND, 
vicaire général du diocèse. Nous prêtre 
soussigné, vicaire de Vallet, assisté de 
monsieur TESSIER curé et de Monsieur 
GUITENY vicaire de cette paroisse, après 
avoir chanté au pied de l’autel de l’église 
paroissiale, le Vexilla Régis, nous nous 

sommes rendus processionnellement à la 
vigne des Croix, où nous avons procédé à la 
bénédiction d’une croix en pierre de taille, 
élevée par monsieur PHELIPPES-BEAULIEUX, 
propriétaire des Croix. Cette croix a été 
relevée à la place d’une ancienne croix qui 
existait depuis des siècles et que l’on 
présume avoir été érigée d’abord par 
Messire de FREMONT, maire de Nantes, 
seigneur des Croix et du Bouffay vers 
l’époque où il fit relever la maison des Croix. 
Après la bénédiction nous avons chanté le 
Te Deum et terminé par là la cérémonie. Ont 
été témoins monsieur Louis PHELIPPES-
BEAULIEUX, madame PHELIPPES-
BEAULIEUX, née Estelle DEMANGEAT, 
Emmanuel PHELIPPES-BEAULIEUX, et 
mademoiselle Armande PHELIPPES-
BEAULIEUX. »
Lors de la reconstruction du château vers 
1885, l’ancienne chapelle a été démolie et 
sa croix déplacée. C’est peut-être à ce 
moment que les croix ont été réunies.
Ce calvaire était une station de la procession 
du mardi des Rogations.

Marjan MONTI, Écrivain 
Membre de la Société des Gens de Lettres 

Château des Croix en 1900

Marjan MONTI 

Bibliographie : Si Sautron m’était conté..., les Amis du Musée (textes d’Yves MESSAGER et Marjan MONTI). 
Jean TOSTI, Dictionnaire des noms de famille Bernard BOUTET, La France en héritage, Lexilogos, 
dictionnaire en ligne Geneanet, Archives Départementales de Loire-Atlantique.

Château des Croix en 1852
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Pour un engagement citoyen

Dans notre article de juillet dernier, nous 
appelions les sautronnais à favoriser toute 
démarche d’ouverture, pour combattre les 
rejets, les différences, le repli sur soi, afin de 
mieux se comprendre et se protéger de ceux 
qui ont intérêt à entretenir des logiques 
d’exclusion, favorables à leur propagande.
Rédigeant cet article fin novembre, ces 
termes prennent hélas une triste dimension 
après les attentats du 13 du même mois. Ces 
actes n’ont d’autre objectif que de vouloir 
diviser la société par la peur. Or, chacun sait 
que la peur favorise les réflexes identitaires, 
accroît  les sentiments extrêmes.
Les élus de «J’aime Sautron» ont toujours 
refusé de tomber dans ce piège, alertant 
régulièrement sur les risques à laisser 
s’aggraver les fossés entre les gens dans 
notre  commune. Il est des moments 
tragiques, où les clivages politiques doivent 
s’effacer pour agir ensemble dans l’intérêt de 
tous et dans le respect des valeurs de notre 
République.
C’est en ce sens que notre groupe a répondu 
au Front National qui s’opposait à l’accueil 
d’une famille de réfugiés avec enfants à 
Sautron. Lors du Conseil Municipal du 
15 octobre dernier, nous avons déclaré :
« ‘’Liberté, Egalité, Fraternité’’. Cette devise 
est et reste à nos yeux de citoyens, les mots 
justes pour caractériser ce que doit être notre 

Liste mixte de gauche : PS - EELV - société civile : « J’AIME SAUTRON »

Liste FN « Sautron bleu marine »

Chères sautronnaises, chers sautronnais, 
J’ai mal à ma France, les attentats du 13 
novembre 2015 à Paris on changé notre 
beau Pays.
C’est une situation très difficile à supporter 
par tous les français et je suis de tout cœur 
avec les familles qui subissent la perte 
d’un être cher à cause d’actes terroristes 
inhumains ! 
C’est bien sûr, le résultat lié aux erreurs 
cumulées  de l’UMPS  Ces horribles 
événements qui ont meurtri tous les 
français etaient prévisibles et nous 
donnent raison une fois de plus , au FN/
RBM !

pays, notre région, notre commune : un lieu 
où s’exercent le mieux possible les libertés 
d’expressions, de circulations des personnes 
et de fraternité entre les peuples, d’où qu’ils 
viennent.
Ce que nous voyons tous les jours, les images 
que nous renvoient les médias sur les conflits 
en Irak, en Syrie ou encore au Moyen-Orient, 
font écho à notre propre histoire : un exode 
des peuples, qui aspirent à vivre chez eux, 
mais sont contraints de fuir leurs sols.
Chaque année, les sautronnais se retrouvent 
ensemble, pour commémorer la mémoire de 
ceux qui se sont battus pour conserver la 
liberté dans nos territoires et maintenir les 
valeurs fondamentales de notre République. 
Ces valeurs sont inscrites dans notre 
constitution, qui intègre la déclaration des 
droits de l’homme. Notre constitution précise 
dans son préambule : « tout être humain, 
sans distinction de race, de religion ni de 
croyance, possède des droits inaliénables et 
sacrés ». Elle affirme aussi que « tout homme 
persécuté en raison de son action en faveur 
de la liberté, a droit d’asile sur les territoires 
de la République ».
Dans ce contexte, et pour notre groupe 
« J’aime Sautron », « refuser d’agir » est une 
forme déguisée de crime contre l’humanité 
et un refus sans précédent de faire face à 
nos responsabilités. Cela s’oppose aux valeurs 
de notre république, aux valeurs affirmées 
par la France partout dans le monde.

Bien évidemment cela m’amène vers le 
sujet des migrants sur notre commune, 
qui préoccupe une bonne  partie des 
sautronnais , cela est légitime de leur part 
de se poser des questions sur ce grave 
sujet, nous devons respecter leurs 
inquiétudes! 
Il aurait été  judicieux de les consulter 
avant de leur imposer cet etat de fait ! 
Au dernier  Conseil Municipal j’ai fait 
savoir que j’étais  contre et ai demandé qui 
etaient ces réfugiés,  sur quels critères ils 
avaient été choisi et où allaient ils loger, 
comme je le prévoyais j’ai eu une fin de 
non recevoir, en ne manquant pas de faire 

C’est la raison pour laquelle nous soutenons 
l’ouverture de la ville de Sautron visant à 
participer à l’accueil de familles de réfugiés 
sur son sol. Comme nous soutiendrons 
également, avec force et conviction, tous les 
efforts qui pourront être faits par la 
commune, en lien avec les partenaires 
institutionnels et les associations caritatives 
locales, en faveur des plus démunis, que 
nous n’oublions évidemment pas. »
Alors que ce bulletin municipal sera distribué 
fin décembre, au moment des fêtes 
traditionnelles de Noël, nous vous souhaitons, 
à toutes et à tous, la meilleure année 2016 
possible. Une année de solidarité et de 
cohésion entre personnes, avec des 
sautronnaises et des sautronnais soudés 
contre la haine, dans un engagement 
simplement citoyen.
Nous vous souhaitons optimisme, 
dynamisme, et inventivité pour accueillir 
2016 dans notre belle commune.

Sylvie DEMANGEAT-LECONTE
Jean-François GALLANT

Michel GUILLAMO
Marie-France LAUNAY

Conseillers municipaux de la liste 
« J’aime Sautron »

jaimesautron@laposte.net
06.71.64.56.52

un amalgame avec Hitler et sous fond de 
droit de l’homme de dire que c’était 
criminel de refuser leur venue !
Je reste fidèle à mes engagements et à la 
défense des intérêts de nos citoyens. 
Je vous souhaite de passer de très 
agréables Fêtes de fin d’année avec votre 
famille et vos amis !!!! 
Bien cordialement  

Guylène FRIARD
06.62.02.76.89

guylene.friard420@gmail.com
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DÉCÈS
GRILLON Raymond
CHAUMET Joseph
NALBERT Jean-Luc
MORICE née CHEDEMOIS Marie
DEROUIN Georges
BACHER née ROTH Jeanne
LE GRAND née LE GLOUANNIC Edith
APREMONT Bernard
ROUX Albert
GIRARDIN née VARENNE Jeannine
ROUSSELY Yann
SIRAS née AUBRY Solange
CHICHE Martial
POILÂNE née GAUTIER Jeanne
JOURDAIN Raymond
BÉGUIN Jacques
FALCHER Yvon
CARBONNEL née PETIT Mathilde
DESMARES Michel
FONTAINE Célian

NICA Dalia
MAHÉ Malone
DAULY RINCÉ Malonn
RAGUIMOV Ibrahim
LEMERLE Julia
CHEVALIER Paul
KHNISSI Lilya
MIZAUD SERY Mira
GUNGOR GÜNER Adem
RIOUX Romane
RAHMANI GALBETE Eden
BLANCHAIS Esteban
NBERRI Yasmine
VUILLAUME Sasha
REZZOAGLI CHATELIER Soan
HUMBERT Raphaël
LAUNAY Eden
DAVID Léonie
CHUNIAUD DELANOË Jules
GUILLERMIC Liloa
HABKI MALFOIS Louisa

NAISSANCES

MAUBIAN Glenn et OLLIVIER Marion
BOUCHEREAU Alexandre et LANNES Violette 
PÉRON Romain et LÈBRE Solène
LESAGE Alexandre et POUPON Léna
GOETZ Thibault et BIROT Marie
PATOU PARVEDY Julien et GUEPIN Raphaëlle
GOURET Ludovic et MARÉCHAL Gwenaëlle

MARIAGES

LA MAIRIE

›  Mairie de Sautron 
14 rue de la Vallée BP 60045 44880 Sautron
Tél. 02 51 77 86 86
mairie@sautron.fr - www.sautron.fr
www.facebook.com/villedesautron 
Ouvert au public : lundi au vendredi 
8h30-12h30 et 13h30-17h15, samedi 9h-12h
Mairie fermée le jeudi 31 décembre 2015 
après-midi et le samedi 2 janvier 2016 matin

›  Service Famille et Vie Sociale
Service Vie Associative
Culture et Evénementiel
Fermeture au public le lundi de 13h30 à 16h
Tél. 02 51 77 88 48
Service Famille 
Tél. 02 51 77 86 97 ou 02 51 77 88 46
 Service Vie Sociale 
Tél. 02 51 77 86 96 
(fermé au public tous les après-midi)
 Service Vie Associative, Culture et Evénementiel 
Tél. 02 51 77 86 98 

›  Service Urbanisme et Patrimoine 
Tél. 02 51 77 86 94
Au sein de ce service, service urbanisme ouvert 
au public : lundi, mardi, jeudi et vendredi matin 
8h30-12h30, mercredi 8h30-12h30 et 
13h30-17h15

›  Service Communication 
Tél. 02 51 77 88 42

›  RAM (Relais Assistantes Maternelles) 
Tél. 02 51 77 86 89 ou 06 33 95 08 54

›  Bibliothèque municipale 
Tél. 02 40 63 52 21 
Site : bibliotheque.sautron.fr
Ouvert au public : lundi, mardi et vendredi 
16h30-18h30, mercredi 10h-12h et 
14h30-18h30, samedi 10h-12h
Ouvert au public en période 
de vacances scolaires : mercredi 10h-12h et 
14h30-18h30, samedi 10h-12h

›  Pôle de proximité « ERDRE et CENS » 
(voirie, collecte déchets…) 
Tél. 02 51 83 65 00
37 boulevard Einstein - 44300 Nantes
Collecte des déchets mardi ou vendredi selon le 
lieu de votre habitation. ATTENTION : certaines 
dates de collecte seront modifiées en raison des 
jours fériés à venir. Ainsi, la collecte du vendredi 
25 décembre aura lieu le samedi 26 et celle 
du 1er janvier 2016 le samedi 2

›  Déchetterie du Croisy 
Tél. 02 40 63 06 76

›  Permanences 
Le député de la circonscription 
de Nantes-Orvault-Sautron 
(1re circonscription de Loire-Atlantique)
François DE RUGY 02 51 82 87 76

›  Conseillers départementaux :
Hervé COROUGE et Carole GRELAUD

NUMÉROS D’URGENCES 

›  Gendarmerie 17 (en cas d’urgence) 
ou 02 40 63 46 10 

›  Pompiers 18 

›  Centre hospitalier CHRU - Hôtel Dieu 
Nantes - Tél. 02 40 08 33 33 

›  Urgences CHRU - Nantes 
Tél. 02 40 08 38 95

›  Centre anti-poison CHU d’Angers 
Tél. 02 41 48 21 21

SERVICES DE GARDE MÉDECINS 

›  SAMU : 15, Urgences médicales (ou 112 appel 
d’urgence à partir d’un portable)

›  Maison médicale de garde : 15 

›  SOS Médecin Nantes : 02 40 50 30 30 

›  Pharmacie de garde : 32 37 (0,34€/min) 

›  Cabinet médical résidence de «l’Aubier» 
Tél. 02 40 63 30 63 ou 02 40 63 70 61 
ou 02 40 02 67 03

›  Groupe médical de la Vallée 
Tél. 02 40 16 99 16 ou 
Tél. 02 40 08 33 33

COORDONNÉES UTILES

›  Allo Service public Tél. 39 39

›  S.P.A. Tél. 02 40 93 76 61

›  EDF Dépannage 
Tél. 09 726 750 44 (appel non surtaxé)

›  GDF Suez - Urgence Sécurité 
Tél. 0 800 47 33 33 (gratuit depuis un fixe)

›  Service de l’Eau Véolia Tél. 0 811 902 902

›  Centre des Impôts Tél. 02 51 12 80 80

›  Office Notarial 12 bis rue de Nantes 
Tél. 02 40 40 52 52

›  Poste de Sautron 
Tél. 02 40 63 72 25 ou 36 31

›  Météo France 
Tél. 0899 71 02 44 ou 32 50

›  Allô Tan Tél. 02 40 444 444 ou www.tan.fr

›  Allô Lila Tél. 0 825 087 156 
ou www.loire-atlantique.fr

›  Aéroport Nantes Atlantique 
Tél. 0 892 568 800 (0,34E TTC la minute)

›  Gare SNCF Tél. 36 35

›  Gare routière / Transports LILA - Allô Lila 
Tél. 0 825 087 156

›  Taxis - Allô Taxi Nantes Atlantique 
Tél. 02 40 69 22 22



Restez connecté !

A disposition du Wifi, des ordis, tablette,

liseuse et ressources numériques

bibli    thèque
À la

bibli    thèque

http://bibliotheque.sautron.fr
www.facebook.com/villedesautron

 


